
Statuts Refondus du Canada.

Office, nomination, commission, salaire, allocation, caution-
nement et devoir, et tel

Mariage, certificat et enregistrement, et chaque telle autre
matière et chose, et leur force et eflèt respectivement,

pourront Pourront continuer et continueront, tant en loi qu'en équité,
uer, et., de même que si telle abrogation n'eût pas eu lieu, et, en

et en vertu de tant que la chose sera nécessaire, pourront être continués
quelles.lois. poursuivis, mis à exécution et terminés sous l'autorité des

dits Statuts Refondus et des autres statuts et lois en vigueur
en cette province, en autant qu'ils peuvent s'y appliquer, et
sujet aux dispositions des dits différentes statuts et lois.

Statuts rei11- S. Les Statuts Refondus susdits ne seront pas censés opérer
dus ne seront comme lois nouvelles, mais ils seront interprétés et auront force

s°conm°e r de loi comme une Refonte et comme déclaratoires de la loi telle
iouvelles. qu'elle se trouve dans les dits actes et parties d'actes ainsi

abrogés, et que les dits Statuts Refondus remplacent.

Comment in- 9. Mais si, sur quelque point, les d ispositions des dits Statuts
lerlirétý Refondus ne sont pas effectivernent les mêmes que celles des
qnerot de actes et parties d'actes abrogés et auxquels ils sont substitués,
ceux aros- alors, en ce qui regarde toutes les transactions, matières et choses

subséquentes à Pépoque où ces dits statuts entreront en force,
leurs dispositions prrvaudront, mais quant à toutes les trans-
actions, matières et choses antérieures à cette époque, les dis-
positions des dits actes et parties d'actes abrogés prévaudront.

1renvo des 10. Tout renvoi dans qnelqu'acte antérieur restant en force,
actes airieus ou dans tout instrument ou docemrient, à quelque acte ou dispo-
actes, cie. sition ainsi abrogé, devra, après que les Statuts Refondus en-

treront en force, à légard de tontes trausactions, matières, ou
choses subséquentes, être considéré comme renvoi aux dispo-
s itions des Statuts Refondus ayant le même elïet (lue tel acte
ou disposition abrogé.

Quands i-e't I i. L'insertion dc tout acte dans la dite cédnle A ne sera
(len ~ pas imterprétée comme une dléclaratioi que tel acte ou ucune
la cédute A. partie de tel acte était ou n'était as en force immédiatemen

avant la mise en vigueur des dits Statts Refondus.

.pies impri- 12. Des copies des dits Statuts Refondus imnprimés par l111m-
nie t arIim-

h primeur de la Reine sur le rôle amea:ndé ninsi déposé, seront
ruine ferunt foi. recues comme preuve des dits Statuts Refndul>îcs dans toutes

cours et places quelconques.

Interprétation 13. L'acte d'interprétation contenu dans les dits Statuts
des dits statuts. Refondus s'appliquera à ces Statas ainsi qu'au présent acte,--

et dans l'interprétation du présent acte, ou de tout acte formant
partie des dits Statuts, à moins qu'il ne soit autrement prescrit,

ou
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